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Création de l’ALCCI, première association  

française de lutte contre le commerce illicite 

UN PHÉNOMÈNE OMNIPRÉSENT ET EN PLEINE EXPANSION
Le commerce illicite est aujourd’hui une réalité économique difficile à évaluer et pourtant incon-
tournable : par essence clandestine, cette activité criminelle échappe aux statistiques officielles 
mais représenterait plusieurs centaines de milliards de dollars par an (650 milliards de dol-
lars, portés à 2 000 milliards si on inclut les flux financiers*). La globalisation de l’économie, la 
complexification des échanges ainsi que le développement des moyens de transport comme de 
communication sont autant de facteurs qui facilitent et permettent une croissance exponentielle 
de cette dérive. S’il s’agissait d’un État, le commerce illicite pourrait siéger au G20.

Sous ses diverses facettes, le commerce illicite reste toujours animé par une motivation écono-
mique qui enrichit ses auteurs au détriment des acteurs économiques respectueux de la 
légalité. Il concerne la vente au public de biens habituels de consommation, soit en infraction 
de la réglementation relative à l’hygiène, à la santé publique ou à la sécurité, soit issus du recel 
de contrefaçon, de contrebande, de vol ou de tout type de fraude, soit encore en violation des 
règles et usages commerciaux ou des préoccupations politiques, éthiques et morales. Son fonc-
tionnement est étroitement lié à la fois au crime organisé et à la délinquance, et plus récemment 
au financement d’activités terroristes. 

La forme traditionnelle du commerce illicite (vol, fraude en tout genre, contrefaçon ou 
contrebande) demeure très présente. Moins connu, mais en progression rapide et à l’origine 
d’une grande part du commerce illicite, le non-respect des nouvelles réglementations (que 
les anglo-saxons rattachent à la « compliance ») permet de vendre des produits de toute na-
ture à des prix plus attractifs : médicaments, cosmétiques, électronique, pièces industrielles… 

Paris, le 23 octobre 2017. Alain Juillet, Hervé Pierre et Dominique Lapprand, experts dans 
les domaines de la sécurité publique nationale comme internationale et de la protection 
des entreprises, viennent de créer l’ALCCI dont ils assurent respectivement les fonctions 
de président, vice-président, administrateur délégué et secrétaire général. Ayant constaté 
l’ampleur et les multiples ressorts d’un phénomène encore peu reconnu mais en pleine 
expansion, ils ont décidé qu’il était temps de réagir en lançant une association dédiée à ce 
fléau. Son but : informer et épauler les entreprises, sensibiliser les pouvoirs publics sur le 
commerce illicite dans sa globalité.

Comme l’explique Alain Juillet, « le rôle de l’association est de créer un contexte favorable et 

ouvert à toutes les questions de commerce illicite. Contrairement aux pays anglo-saxons, cela 

n’existait pas encore dans l’Hexagone. Au-delà d’un objectif général de prise de conscience de 

l’ensemble du phénomène par l’opinion publique, nous voulons apporter à tous les acteurs de 

l’entreprise concernés une connaissance globale favorisant une synergie des initiatives des uns 

et des autres pour une meilleure protection des intérêts des sociétés ».

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

*Chiffres communiqués par le Forum économique mondial de Davos en 2015.
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Ces produits qualifiés de faux peuvent également s’avérer dangereux pour la santé voire la 
vie du consommateur. Ce deuxième volet concerne aussi des produits associés à une activité 
polluante, menaçant les espèces protégées, alimentant les conflits (« diamants du sang », bois 
tropicaux) ou encore liés aux formes actuelles d’esclavage (travail forcé, travail des enfants).
Par ailleurs, et bien que les entreprises hésitent à le reconnaître, des pratiques commerciales 
grises se développent, les conduisant à perdre le contrôle de la distribution de leurs produits 
(importations parallèles et produits vendus à leur insu) ou à devenir involontairement com-
plices en tombant dans la chausse-trappe d’achats illicites (produits détournés, non conformes 
ou élaborés dans des conditions répréhensibles). Un phénomène que la mondialisation des 
échanges commerciaux, le différentiel de taxes, et la fragmentation des cadres et pratiques 
juridiques  favorisent.

UNE APPROCHE FRANÇAISE PARCELLAIRE 
Le commerce illicite, en empruntant davantage au crime qu’au monde des affaires et en s’af-
franchissant des règles, désorganise des pans entiers de l’économie et peut nuire à l’ordre 
public. 

À l’international, il est l’objet d’une attention particulière. L’OCDE en a fait un objet d’étude 
et a mis en place un groupe de travail permanent. Il est au cœur des réflexions du Forum Econo-
mique Mondial de Davos (WEF). Interpol l’a identifié comme une menace criminelle majeure et 
c’est un sujet clé pour Europol comme pour l’Organisation Mondiale des Douanes (OMD).

En France, en revanche, les autorités publiques ne lui ont pas accordé jusqu’ici la même atten-
tion et les entreprises sont encore dans une posture essentiellement réactive. Une meilleure 
anticipation des mécanismes de cette concurrence déloyale leur permettrait pourtant d’éviter 
pertes de parts de marchés, affaiblissement des résultats, suppressions d’emploi, ou atteinte 
préjudiciable à leur image. Seuls quelques acteurs (dans le secteur du luxe notamment) ont 
développé une démarche pertinente contre certains des nombreux aspects du commerce illicite. 

POUR LA PREMIÈRE FOIS EN FRANCE, UNE RÉPONSE TRANSVERSE  
POUR TOUS LES ACTEURS CONCERNÉS
Au sein de l’Hexagone, l’attention n’est actuellement donnée qu’aux formes traditionnelles liées 
au vol, à la fraude ou à la contrefaçon. La réponse apportée aux entreprises qui doivent faire 
face à d’autres formes de commerce illicite est de ce fait incomplète. 
Au sein des entreprises, les acteurs confrontés à ce phénomène par leur domaine d’activité (sé-
curité, juridique, conformité, éthique) agissent isolément : la réponse émanant de l’entreprise est 
fractionnée et elle aussi insuffisante.
 
« Face à l’imagination des criminels et des délinquants qui ont donné au commerce illicite la 

dangereuse vitalité que nous lui connaissons, il faut créer une dynamique de mobilisation qui 

permette de le contenir et de le réduire. Ceci passe par une meilleure connaissance de ses mé-

canismes et des réponses qui peuvent lui être apportées, par un travail d’information et de sen-

sibilisation. C’est la raison d’être de l’ALCCI telle que nous la concevons » précise Alain Juillet. 

L’association entend devenir pour ses membres un lieu de rencontre, un observatoire source 
d’information et un laboratoire d’élaboration des instruments de lutte. 

L’ALCCI propose ainsi de venir en aide aux entreprises et à ses acteurs en leur donnant une 
approche complète et transverse du commerce illicite. Pour ce faire, elle s’appuie sur son réseau 
de partenaires en France comme à l’étranger (institutionnels, associations professionnelles, uni-
versités et centres de recherche, organisations gouvernementales et non gouvernementales, 
think tanks). Sa vocation est également de représenter ses membres auprès des instances in-
ternationales et de s’inscrire dans la dynamique qui émerge dans ce domaine. 
Par le biais de rencontres, d’études et de partage d’informations, elle permettra une mutualisa-
tion et une coordination des actions qui s’avèrent aujourd’hui nécessaires pour contrer 
le commerce illicite.
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Contacts

Anne Hartenstein 
06 85 57 64 19 
ah@annehartenstein.com 
Pauline Trarieux 
07 62 32 99 72 – pauline.trarieux 
@annehartenstein.com 

Alain Juillet, Président de l’ALCCI
Alain Juillet est aujourd’hui Président d’honneur du Club des 
Directeurs de Sécurité des Entreprises (CDSE) et Président de 
l’Académie de l’Intelligence économique. 
Anciennement Directeur du développement de Pernod Ricard, 
Directeur général de Suchard, Directeur général de l’Union 
Laitière Normande puis de Générale Ultra Frais et de France 
Champignon, il a également été PDG de Marks & Spencer France. 
Il est aujourd’hui conseiller senior du cabinet d’avocats Orrick 
Rambaud Martel.
De 2002 à 2003, Alain Juillet a été directeur du renseignement à la 
Direction Générale de la Sécurité Extérieure (DGSE). Il a ensuite 
été Haut responsable chargé de l’Intelligence Economique en 
France auprès du Premier Ministre jusqu’en 2009. Cette même 
année, il a été élevé au grade de Commandeur de la Légion 
d’honneur. 

Dominique Lapprand, Administrateur délégué et secrétaire 
général de l’ALCCI
Ancien officier de gendarmerie, ayant exercé des responsabilités 
au niveau départemental et en administration centrale, Dominique 
Lapprand est saint cyrien, diplômé de l’Académie Nationale du 
FBI et auditeur de l’INHESJ. 
Il a notamment dirigé le centre de prospective de la Gendarmerie 
nationale et servi à la Direction des affaires criminelles et des 
grâces du ministère de la Justice. Il a été détaché pendant quatre 
ans à la Commission Européenne comme expert Justice et 
Affaires Intérieures et a ensuite participé à de nombreux projets 
européens dans les pays du voisinage de l’UE. Au cours des 
dernières années, il a travaillé dans la réforme du secteur de la 
sécurité dans huit pays d’Afrique et a en parallèle collaboré avec 
des entreprises privées en matière de systèmes d’information de 
sécurité et de commerce illicite. 
Dominique Lapprand a enseigné à l’Ecole de guerre et à Sciences 
po Paris. Il travaille actuellement au projet Erasmus ISM-KA de 
développement d’un master exécutif de gestion de la sécurité pour 
les cadres supérieurs du public et du privé. 

Hervé Pierre, Vice-président de l’ALCCI
Ancien Commissaire Divisionnaire, Hervé Pierre est diplômé de 
l’Ecole Nationale Supérieure de Police, de l’Institut National des 
Hautes Etudes de la Sécurité et de la Justice (INHESJ) et de 
l’Académie Nationale du FBI. 
Il a participé à la mise en place nationale et à l’évaluation de la 
police de proximité en 1999, et est l’ancien vice-président du Club 
des Directeurs de Sécurité des Entreprises (CDSE). C’est dans 
ce cadre qu’il a étudié ce phénomène qu’il appelle « l’économie 
criminelle », auquel il consacre un blog, « le blog de l’économie 
criminelle ».
Hervé Pierre a été Directeur de sûreté de grands groupes 
industriels, et il mène à présent des travaux académiques sur 
le lien entre sécurité et liberté. Ancien enseignant à l’IRIS, il est 
l’auteur d’ouvrages dont Tous prisonniers : Pourquoi et comment 

nos libertés se perdent au nom de la sécurité, publié en 2014 aux 
éditions l’Harmattan ; Le désenchantement américain, éditions 
L’Harmattan en 2016 et Petits trafics, grandes dérives aux 
Editions  First en 2017.

BIOGRAPHIE DES FONDATEURSLE COMMERCE ILLICITE 
EN QUELQUES CHIFFRES

En 2015, le commerce illicite représente 1 
650 milliards de dollars 

2 000 milliards
de dollars en incluant les flux financiers

En Europe, montant du préjudice lié 
au vol de fret par des groupes criminels 2 :
8,2 milliards 
d’euros par an

 En France 

• Estimation de la contrefaçon 3 :
6 milliards d’euros 

• Démarque d’origine inconnue 
au niveau de la distribution en France 4 : 
2 milliards d’euros

• Fraudes à la carte de crédit 
et autres instruments de paiement 5 : 
800 millions d’euros

Parts de marché 6 dans les échanges 
internationaux des produits que 
la communauté internationale 
qualifie de « faux », soit l’ensemble 
des produits issus de toutes les formes 
de commerce illicite :  
• Pharmaceutiques : 3,3%

• Cosmétiques : 4,7%

• Electronique : 5,3%

• Chaussures : 10,5%

• Vêtements : 11%

• Jeux et équipements sportifs : 11%

•  Articles en cuir et sacs à main : 11,5%
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4. D’après l’Etude de Check Point ( 2016).
5. Rapport de l’Observatoire de la Sécurité des 
moyens de paiement (année 2016) (LES ECHOS).
6. Etude de l’OCDE et de l’Office de l’Union 
européenne de la propriété intellectuelle (2013).


